
14.1. Observations et recommandations de la Cour des comptes

A. BILAN DES RÉALISATIONS

Programme

Coût

moyen

prévu par 

foyer

Programmés

Coût en 

mille DH

Coût / 

Foyer en 

DH
Nombre de 

Villages

Nombre de 

foyers

Nombre de 

Villages

Nombre de 

foyers

PERG1

PERG2

Total 31.434 1.818.210 25.209 1.559.686 15.421.662 9.888



Planification et programmation
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Division régionale
Ecart

Selon les conventions (A) Existant réel (B) Ecart (A) – (B)

Source

programme (DGCL, CL, Citoyens, etc.) et d’autre part, la concertation avec les autres intervenants en matière 



Réalisations techniques

engendrant inéluctablement des surcoûts.

A ce niveau, il est recommandé de réduire les délais de mise sous tension en suivant attentivement les délais et 

de la réception avec une multitude d’anomalies que les entreprises doivent reprendre.



PROVINCE
Nombre de Villages

concernés
Nombre de Foyers ciblés Nombre de kits installés

 Chichaoua

 El Jadida 1

10 22

2 20 0

2

 Sefrou 17

 Settat 207 0

 Taourirt

 Taroudant

 Tata 0

1

0

Total

Source

Il est recommandé de :

mener des campagnes de sensibilisation qui expliquent à la population rurale les avantages de 

accès à ce service.

réseau peut apporter un soutien au développement économique par la force motrice.

Financement



l’étab

Recouvrement de la totalité des créances des collectivités locales et la nécessité d’apurer cette situation 

en effectuant les diligences nécessaires.

Relations avec les usagers

particulier :

La généralisation du système de cartes prépayées pour tous les villages ruraux tout en assurant 

l’accessibilité et la proximité des points de recharge de ces cartes ;

Le lancement des campagnes de sensibilisation de la population et les différents intervenants sur 

les branchements des ménages ;

et du pouvoir d’achat.

B. SUIVI ET CONTRÔLE DES RÉALISATIONS DU PERG



STR

Nombre 

de massifs 

contrôlés

Non Conforme aux exigences du CPCT

Profondeur 

d’ancrage

Géométrie des 

massifs (la plupart)
Etat visuel

Résistance à la 

compression

Nador 21

17

Taroudant

100 100

Settat 100

Total

Taux %

Source

Cela nécessite que des mesures soient prises en urgence pour corriger ces anomalies à travers les actions 

suivantes :

Redressement des anomalies relevées par le laboratoire ;

Généralisation des contrôles sur la qualité des ouvrages ;

Recours à des bureaux de contrôle qui assureront le contrôle des ouvrages et leur conformité aux 

Les missions d’audit interne effectuées par l’ONE ont révélé plusieurs anomalies et dysfonctionnements lors 



Ces carences constatées par les missions d’audit interne  sur les plans quantitatif, qualitatif et de gestion au 

 Le redressement des dysfonctionnements relevés par les missions d’audit ;

réception ;

Le renforcement immédiat des missions de surveillance dans le suivi, le contrôle et la réception des 

ouvrages par les agents responsables ;



Il est recommandé, en conséquence, de procéder à l’adaptation du Système d’information actuel et d’y intégrer 

temps un véritable outil d’aide à la décision. 

pour l’ensemble des intervenants précités, notamment :

Garantir la disponibilité des moyens humains et techniques qui vont assurer l’entretien et la maintenance 

des réalisations visant ainsi le maintien, dans un bon état, de leur  fonctionnement.



(Texte intégral)

TRANCHE
Nombre villages

programmés

Nombre Foyers

programmés

Engagements en

KDH
Coût par Foyer

Pré PERG 

PERG1

PERG2

Total Réseau 31.434 1.818.210 19.218.324 10.570

Solaire 114.453 969.730 8.473

Total 1.932.663 20.188.054 10.446



« Recours fréquent à l’établissement des avenants aux marchés PERG »

«

à

« Retard de la mise sous tension des villages» 



« L’utilisation des énergies alternatives n’occupe pas un choix privilégié par l’ONE » 

Ces actions sont, d’ailleurs, entreprises dans le cadre du partenariat de l’ONE avec les prestataires privés, 



«Taux d’abonnement au réseau reste faible» 

«Généralisation du prépaiement et ‘accessibilité et proximité des points d’encaissement» 

« Contrôle des massifs et mesures prises» 



« Les contrôles effectués par les agents de suivi des travaux sont de pure forme» 

Les contrôles des structures de suivi sont complétés par des contrôles sur échantillon des services d’audit et 

Les cas révélés par des missions d’audit ONE montrent l’existence de voies d’amélioration des contrôles et 

PERG » 



dans la programmation» 

Le recouvrement des créances soulevé par le rapport auprès des communes constitue effectivement un réel 

«La valorisation du PERG ainsi que le maintien de ses ouvrages nécessite plus d’attention de la part 

ONE»

Valorisation de l’actif : 



prépaiement, etc.). 



14.3.  Réponse de la Ministre de l’énergie, des mines, de l’eau et de l’environnement concernant le 

(Texte intégral)

1.1 Réalisations techniques 

1.1.1 Négligences au niveau des phases préalables à l’exécution des travaux

1.1.2 Mesures d’accompagnement de l’accélération du rythme de réalisation du PERG

1.1.3. Retards au niveau des mises sous tension des villages 

la levée par les entreprises concernées des réserves soulevées par les services de l’ONE lors de la réception des 



1.1.4. L’utilisation des énergies alternatives et renouvelables 

1.2. Relation avec les usagers 

1.2.1 Taux d’abonnement 



1.2.2. Généralisation du prépaiement et «accessibilité et proximité des points d’encaissement 

2. Suivi et contrôle des réalisations du PERG

2.1 Contrôle de la qualité des massifs de fondation 

la réalisation des massifs et la saisie de toutes les entreprises concernées pour procéder aux renforcements des 

2.2 Missions de contrôle et d’audit interne 

2.3 Le système d’information et le suivi des données relatives au PERG



3. Evaluation du PERG

 nationales, notamment 

3.2. Financement

PERG, L’ONE dispose de toutes les données chiffrées sur toutes les opérations réalisées dans le cadre de ce 

3.3. Valorisation du PERG

des solutions sont recherchées en concertation avec le ministère de l’intérieur et les autres intervenants dans 



(Texte intégral)

de la passation du marché principal, sont considérées comme l’accessoire dudit marché et ne dépassent pas dix 


